
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉUNION 

Préfecture SAINT-DENIS, le 05 mars 2015 

Direction des Relatians avec les Collecliités 
Teriterlales et du Cadre de Vie 

Bureau de l'Environnement 

ARRÊTÉ N° 2016 - 374 /SGIDRCTOV 

autorisant la soclété VAL O1 à exploiter un centre de 
transit et de tri de déchets non dangereux sur le territoire 
de la commune Sainte Marie. 

LE PRÉFET LA RÉUNION 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre Nationat du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment les titres 1“ et 4 du livre V, en particulier les arlicles L.511-1, L.532-1, 
L.512-2 et R.512-8 portant nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relaf à la prévention des risques accldentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
siassées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration &ous la rubrique 2791 : 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises 4 l'obligation de constitution 
de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 00 — 1273/SG/DAI/3 du 21 juin 2000 autorisant la société STAR à exploiter un centre de tri 
êt de transit de déchets ménagers et assimilés sur le territoire de la commune de Sainte-Marie : 

VU le récépissé de déclaration de changement d'exploltant en date du 12 décembre 2002 en faveur de la socièté 
VAL O.1. pour l'exploitation du centre de tri et de transil ci-deseus cité ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées pour la proteclion de l'environnement en date du 9 octobre 
2014 

VU la déclaration de modification des conditians d'exploitation présentée le 25 octobre 2013 par la société VAL OI. 
dent le siège social est situé 19, rue du soleil 97438 Sainte-Marie, en vue de modifier l'arrêté d'autorisation 
d'exploiter de son installation classée de transit et de ti de déchets non dangereux sur le territoire de la 
éémiiute de Sainte-Marie, à l'adresse Rué dé là Pépinière — ZAE de la Mare - 97438 Sainte-Marie ; 

VU l'avis en date du 31 octobre 2014 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté le 04 novembre 2014 à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par caurrier en date du 3 novembre 2014 ;



CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article R.512-33, les modifications qui ne sont pas de 
nature à accrollte slgnificativement les dangers ou Inconvénients présentés par l'installation 
revétent un caractère non substantiel ; 

CONSIDERANT que les éléments présentés par l'exploitant permettent de confirmer ls caractère non-substantiet 
des modifications apportées à l'exploitation ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, telles qu'elles 
sont prévues dans ls dossier de modification des conditions d'explolation st dens les 
compléments apportés lors de la procédure d'instuclion, complétées par les prescriptions du 
présent arrêté, sont de nature à limiter l'impact des Installations ainal que les inconvénients êt 
dangers de l'établissement vis-à-vis des intérêts mentionnés à l'article L.511-{ du code de 
l'environnement: 

CONSIDERANT que l'exploitant m'est pas soumis à l'obligattan de constitution des garanties linancières, au vu 
du montant calculé, inférieur à la IImite réglementaire de 75.000 euros; 

  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

lété VAL OL. sur le territoire de la commune de Sainle-Marie, 
sfué au 19, Rus du soleil 67498 Bainte-Marle sont complétées 

    Les dispositions applicables talalions exploitées par 
RI Pépinière — ZAE de Ia Mare, et dont le slège social 
parles disposons du présent arrêté. 
          

ARTICLE 1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 00-127S/SG/DANS du 21 juin 2000 autarisant la société STAR à exploiler un centre de 
Ui et de trensil de déchets ménagers et aselmiés aur le tevriolre de la commune de Sainte-Marie sont abrogéen, 
l'article 4. 

ARTICLE 1,1.3. INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 
Les disposillons des arrêtés mnistérials existants relallfs eux prescrlplions générales applicables aux Inslellelons classées 
soumises à déclaration sont applicables aux Installations classées scumises à déclaralion incluses dans l'établissement dès lors 
que ces Installations rie sont pas régles par la prèsent arrêlé préfectoral d'autorisailon. 

   

     

 



CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

                

au [ame a res cdd | saine | 
Transit, regroupement ou 

{nstslaton de langh, regroupement eu | des céchets Issus delà 
til de déchets non dangereux de collecte séleclive de la Volume maximal Supéri 

ana | à | 4 [perles cartons, pesiiques, CIREST, CINOR, des 018 |[susceptbied'ère |ÉURéeurce | 
caoutchouc, textiles et bols à lexeluslon | en provenance de cients | présent dans Too 

des aclités visées aux rubriques 2710 | privés, papiers d'archives |linstallaton m 
et2711. FALSE de touts 

1hsiaetion da uaflement de déchsts à Fame mana 
area | 2 [oc [non dangereux à l'excusion des Achiéteboage de |sussenbacére |toféreure à ou 

Instaïations visées aux rubriques 2720, Povenanee de À jee |présentdens Ati 
2760, 2771, 2780, 2781 et 2782 p ul l'installation   
  

À Autorisation) - D {Déclaration} 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, la ryihme de fonctionnement le volume des Inet 
maximales aulorisées. 
ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont siluées sur les communes, parcelles et [lsux-cits suivants : 

Tommines — | Parcalles 
(Sainte Mare _[871 ; 672 

  

lelons au les capacités 

  

  

  

      
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITÉS DE L'AUTORISATION 

L'établissement objet de la présente autorisation a pour acililé principale : le laneli st le ti des déchets ménagers issue de la 
collecte sélective et des déchets Industriels banale. exerce également uns activité de broyage de paplers. 
L'origine géographique des déchets ménagers concame le territoire des communes de la CINOR (Communauté Intercommunale 
du Nord de La Réunion) et de la CIREST (Cemmuneuté Intarcommunels Réunton EST) ; Celle des déchels de papier et des 
déchets industriels banals concems touts lle de La Réunion. 
ARTICLE 1.24. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement, comprenant l'ensemble des installtions classéea et connexes, esl organisé de la façon suivante : 

  

- un bâtiment administrau ; 
= une zons de réception et de sorie des déchets : zone de pesée, conatiluèe d'un pan bascule ; 
= une alre extérieure de stockage consliués de canlelners fermés et d'une benne de refus 

  

- un bâtiment d'exploitallon de 1660m* comprenant : 
- deux alvéoles d'entreposage des déchets enlranls dé 400m? ; 
= uns zons de pré-ti au 8ol ; 
- une chaine de ri etdes caslars d'entreposage des déchets Wiës ; 
= uné présss à balle : 
+ une zone de broyage de paplers de SO ; 
une zone d'entreposage des balles dé déchèté triés 

une aire d'entreposage da liquides inflammables (huiles de moteur) : 
une station dé dfsldbullon de flou! domestique (ouve enterrée, double parol de 6m); 
un réservorr d'eau de luile contra l'ncerdla da 100m%. 

ARTICLE 1.2.6. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les Inslelalons et leura annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et explofées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploïant, En tout état de cause, els respecient par 
ailleurs Iss dispositions du présent arrété, des arrêtés complémentaires ei les réglementelions autres an vigueur. 

  

  
 



CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.3.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation casse de produire effet ei linslallaion n'a pan té explolée durant deux années consécutives. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTIGLE 1.4.1. PORTER À GONNAISSANCE 
‘Toute modification apportée par lexpioltant aux Inetalltlons, à leur mode d'utlisatlon ou à leur voisinage, et de nature à entrainer 
un changement notable des éléments du dossier de demende d'aularisallon, ssl portée avant sa réallsation à la connaissance du 
Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

    

ARTIGLE 1.4.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact êt de dangers sont actuellsées à loccasion de touts matifcallon notable telle que prévue à l'article 
R612-38 du code de l'environnement, Geë compléments aont systématiquement communiqués au Préfet qui peut demander une 
analyse ctlique d'éléments du dossier [ustifiant des vérifcations parlcullères, efecluée par un organisme extérieur expert dont ls 
choix est soumis à son epproballon. Tous les fiais engagé à cetie occasion sont supportés par l'exploitant, 

     
   

  

ARTICLE 1.4.3, EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés na doivent pas êlra maintenus dans len Instelletions. Toutefois, lorsque leur enfévement est 
incompatible avec les conalions Imméclates d'exploitation, des dieposlions malérielles Interdont leur céullissiion aûn de garantir 

leur mise en sécurilé el a prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des inatsllelions visées aous l'article 1.2.1 du préent errêté nécogsils une nouvelle 
demande d'autonsallon ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.6, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas ab l'établissemant change d'exptoltant, le successeur fait la déclaration au Peéfel dans le mois qui suit la prisa en 
charge de l'exploitatian. 

    

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une Installation classée est mise à l'arcât définitif, l'explaitant nalfis au prèfet Ia date do cet arrêt trois mols au moine avant 
celui-ci. La notffcetion prévu cl-dessus Indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'art de l'exploltion, là mise en 
Béurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 
= l'évecualion ou l'élimination 

    

     
   

produits dangereux, el, pour les instéllafions autres quo les instalalons de 
ts présents aur ie ete ; 

le ; 
la suppression des rleques d'incendie et d'exploslon : 

te aurvellance des efsts de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le te de l'neteflation dans un élat tel qu'il ns puisse porter altainte aux Inféréts mentionnés à 
Particle L.611-1. 

CHAPITRE 1.5 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applcables à l'établissement Les prescriptions qui le concement 
des texies clés cl-dassous : 

  

  

Daten Textes 
ANÉTE ministériel rant la liste des installslions c'assées soumises à l'obligation de consiiufion de 
garanties fanclères en appllcation du 5° da l'article R. 5161 du code de l'environnement 

anna [AT ministériel modifé relauf aux prescriptions générales applcables aux instelletions classées 
pour la protection de l'erwirannement soumises à déclaration sous la rubrique 2701 

canon lATéE ministériel madifé rslalf à la prévention des risques acckdentels au sein des mslalslions 
classées pour la profaction de l'environnement soumises à autorisation 

ono7oe [ASS minislérel ete aux modaités d'analyse dans l'ai ef dans Teau dans es CPE et aux 
normes de référence 
Asrété ministériel fxant le conlenu des registres mentionnés à l'aricle 2 du décre n° 2005-88 du 

0707195 | 30 mai 2005 relatif au contrèle des circuits de traitement des déchels et concernant les déchets 
dangereux otles déchets autres que dangereux ou racloacéils 

Zaoier [AS minétériel du 25 Janvier 157 modiié relati 4 la Iméon des bris émis dans 
l'environnement par les netallaions classées pour la proteclion de l'environnement 

  

310812 
  

  

  

   

  

  

  

  

        
  

 



CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les disposilions de cel arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

des autres législations et réglementalons 2; nt 18 code mer, 1e code clui la code de l'ubaniem 
le code du ravall etle code général dea coliectiités t6mitoriales, la réglementation eur les équipements sous pression, 
des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planicalion approuvés. 

Les droits des tiers sonl ei demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de conslrulre. 

  

              

   

  

    
TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,1,1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exgloitent prend toutes les disposllons nécessaires dann la conception, l'aménagement, l'entetlon et l'explotalion des 
installations pour : 

= lmler le consommation d' 
= lier los émissions de polluants dans l'environnement ; 
= reapécter les valeurs Iimiles d'émissions pour les subslences polluantes 
= ta gestion des offuents ot déchets en foncllon de leurs caractéristiques, alnsi que la réduction due quentléo rejelées ; 
= prévenir en teutes circonstances, l'émission, la disséminailon ou ls déversement, chroniques ou accidentos, dracis ou 

indirects, de matières ou subetances qui pauvent présenter des dangere où Inconvénients pour la commadité de 
voisinage, pour la santé, la sécurité, Ia salubrité publiques, pour lagrcuilure, pour ls pratectan de la naluie, da 
l'environnement st des paysages, pour lutfisaion rationnelle de l'ânergia ainsi que pour la consarvtion des sites et den 
monuments ainsi que des éléments du patrimains archéclogia 

  

  

  

       
ARTICLE 2.1.2. CONDUITE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation dolt se faire sous la survellance de personnes nommément désignées per l'exploitant el ayant une comnalssance des 
dangers des produits stockés au uilisés dans l'installation. 

  

ARTIGLE 21.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'expicilent établit des consignes d'exploitation pour ensemble des Inetalislons comportant explicitement les vérifcalons à 
effectuer, en conditions d'axploilalion normele, en pénades de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momeniané de façon à 
pammetire en toutes circonstances Is respect des disposilons du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSÉRVES DE PROOUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose da réserves euflsantes de produits ou matères consommables utilisés de manière courante ou 
ovesslonnelle pour asaurer la proteclion de l'emvirannement tels que produils de neulrallsalion, liquides Inhibileurs, produits 
absorbants.… 

  

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 
L'exploitant prend les disposilions appraprlèes qui permeltent d'intégrer l'installation der 
est maintenu proprs et entretenu en parmanance. 
Lexploitent prend lea mesures nécessaires aîm d'évior la dispersion sur les valse publiques et les zon0s environnantes de 
pousslères, paplers, boues, déchels... Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues. sont mis en placs en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
Les atorde de l'installation, placés sous le contrèle de l'exploitant sont aménagés el mainienus en ban élat de propreté 
tpelniure,..). Les émissaires de rejet el leur périphérie font l'objet d'un soin parliculer (planlalions, engazonnement.….). 

  

le paysage. L'ensemble des Installations 

ARTIGLE 2.3.3, ECLAIRAGE 

Les sources lumineuses sant limitées au sldct minimum nécessaire au fonclionnement et à le sécurilé des Installalions et des 
tsvallleurs, Leurs caractéristiques techniques, leurs emplacements el leurs arlantations gant définis de façon à ne pas nuiré à 
avifaune protégée. Les cisposilfe d'éclairage sant établis en intégrant les recommandations da personnes compétentes dans le 
domaine de lomithoïogle de La Réunion. 
Nolsmment sont mises en place !ss disposons suivantes : 

 



les sources lumineuses sont pourvue de (out (ypo d'équipement {réfcleurs per exemple) permettant da concentrer ls 
faleceau lumineux vers ls bas et aur les surfaces du sol où l'éclairage el nécessaire ; 
les fux lumineux né sont pas dirigés en direction de surfaces réfléchssentee (océan, eurlace virée revélement de sol 
réfléchissant.) ; 
les éclalages de sécurié et de mise en valeur des façades et an sites, sont dirigée vers Lo bas 

ARTICLE 2.3.4. UTILISATION D'HERBICIDES 

Il est interdil d'ulliser des herblcides à base d'atachlore, d'atrazine diuron, d'soproturon, de sinezine ou de téfurafns pour alter 
les espaces vers de l'établissement. 

    

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2,41, PORTER À CONNAISSANCE DU PREFET 
Toui danger au nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriplions du présent arrêts est Immédiatement port à la 
connslssance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

‘exploitant est tenu de déclarer dans les melleurs dé 8 l'inspection des installations classées lea accidents ou incidants 
survenus du fall du fonctionnement de son instellafion qul sont de nature à porter atteinte aux Intérèls menilonnés à l'arlicte L.611-1 
du code de l'environnement, 

Un rapport d'acckdent ou, eur demande de l'inspection des Installations classése, ur rapport éincicent est ransmis par exploitant à 
l'inspaction des installations classées. Il précise nolarment les circonstances etles causes de l'accident ou de lncident, los affeta 
eur les parsonnes st l'emvironnement, leg mesures prises ou envisagées pour évier un acoldent ou un Incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport Get ransmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES 

   

   

  

ARTICLE 2.61. CONTRÔLES 

À le demande de l'nspecllon des Inslallatons classées, l'exploltant doit faire réaliser, par un csparisme üers compélent, tes 
mesures des paramètres cités aux enicles 4.3.9, 6.2.1 et 6.2.2 du présent arrété. 

Les frais de cas meaures Incombent à l'exploitant. 

CHAPITRE 2.7 LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 

ARTICLE 2.7.1. DESINSECTISATION 

L'explotant prend les dispositions nécesselres pour limiter la présence d'insecles à l'intérieur el eux abords des bâtiments 
d'exploitation el des zones d'entreposage des déchets 

  

ARTICLE 2.7.2. LUTTE ANTHVECTORIELLE 
Toutes les mesures sont prises pour éviter la canstilulion de gites larvaires de mausiques, nolammant en limitant la stagnation des 
eaux 
La démoustieation eat effactuée en tant que ds besoin ou sur demande de l'autorité en charge de la santé publique. Les frais de 
ces mesures incombent à l'exploitant 

ARTICLE 2.7.3, LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DES RONGEURS 
Toutes lea mesures sont prises pour luter contre la proïifération des petils rongeurs. 
Le site esl malnlenu en élat de dératisation permanent. Les frais de ces mesures incombant à l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établi et tient à Jour un dossier comportant les documents suivants : 
+ te dossiers de demande d'autorisation, 
+ les plans tenu 

les récéplsséé de déclaralion et las prescriplions générales, en cas d'installaions soumises à déclarstion non couveries per un 
errêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relalfs aux Installations sourrises à autorisation, pris en application da la législalion reletie aux 
inetalations classées pour la protsclion de l'environnement, 

tous les documents, enraglsiremants, résultats de vércation et teglsties répertorie dans la prégont arrêté, 

  

< 

 



  

Ge dossier est tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées sur le site gurent 5 emnées au minimum. Les 
documents peuvent être Informatisés, mals dans ca cas des disposlllons doivent être prisss pour la sauvagacde des données. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1,1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
'exploltant prend toutes ls8 disposlians nécessaires dana la conception, l'expioitlion et l'entcollen dés installations de manière à 

limilér lea émissions à l'elmoëphère, ÿ compris difusss, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, lo 
développement de lechnigues de valoriseon, la colecte sélecive ei le traitement des effluents en fonction de leurs 
cérattéristiques ot la réduction des quantiés rélétées en oplimisant notamment leffcacité énergétique. 
Les Installaïons de traitement devront êtis conçues, exploilées et entretonues de manière à réduire à leur minimum lss duréss 
d'indisponibiité pendant lezquel ne pourront assurer pleinement leur fonction, 
Los Installations de traitement d'effuents gezeux doivent êlre conçues, exploitées et entrelonues de manière : 

+ À faire face aux variellons de débit, tempéralure et composillon des affluent 
+ à réduire eu mirimum leur durée de dyslonclionnement et d'indiaponbilté. 

St une Indieponiblité est susceptible de conduire à un dépassement des valeuts Imiles imposées, l'exploltant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise an réduisant ou en arrètant 188 installations concernées, 
Des consignes d'exploitation de l'ensemble des Installations sont établies confomément à l'anicie 2.1.2 du présent arrèlé, 
La brûlago à l'alr Ubre est Interdit à l'excluslon dés éssals Incendie. Dans ce css, les produils brûlés son Identifiän en qualité et 
quantité. 

ARTIGLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probablité des émiselons accléentelles et pour que les rejete 
correspondants ne présentent pas de dangers pour Ia santé et la sécurité publique. La conception ei l'emplacement des clspositfs 
de sécurité destinés à protéger las apparellages conire une surpreselon interne devraient êtres tels que cal objectif soit satlafait, 
sens pour cela diminuer leur efficacité ou leur fisblité. 

       

  

     

        

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 
Les dispositions nécsesairee sont prises pour que létebliesement ne soit pas 4 lorigine de ger edorants, susceptibles 
d'incommoder le volsinage, de nuire à la santé ou à le sécurité pubfig 
Les durées maximales da transit des déchets eur l'installation doivent respacter ls dispositions des arlcles 5.2.2 et 5.3.3, 
L'inspection des Installations classées pout demander la résllsallon d'une campegna d'évalualon de l'impact cifactf de l'nslstation 
afin de pécmetre une meilleurs prévention des nuisances. 

      

  

ARTICLE 31,4 VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règ'ements d'urbanieme, l'exploant delt prendra les dispostions nécassalres pour prévani les snvofs de 
poussières et de matières diverses : 

= les voles de circulalion el airs de stallonnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, revélemant, atc), et 
convenablement neltoyées : 

+ les véhicules sortant de l'installation n'enfrainent pas ds dépôt de pouselére ou de boun sur les valse de circulation. 
Pour cela des dispositions folles que le lavage des 1ou86 des véhicules daivant être prévuss en cas de besoin ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

    

+ des écrans de végétation sont mis en place le cag échéant, 
Des dispositions équivalentes peuvent êtra prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.8 EMISSIONS ET ENVOLS DE MATIERES ET DE POUSSIÈRES 

Le transport des déchets doit s'effactuer dans des condillans propres à imiler les envals, En particulier, si 
bennes ouvertes, les produils sont couverts d'une bâche ou d'un filet, 
Les opérations de déchargement, de slockage et de ini des décheis sonl réslisées dans le béfiment couvert, à l'abri des 
intempéries. 
Les déchets triés, conditionnée sous forme de balles compacles sont slockés soit dans le bâtiment couvert sol 4 l'extérieur dans 
des conteneurs fermés ; s'il est fait usage de bonne ouverle, notamment pour Is siockage des refus de tri, calle-ci est couverte 
d'une bâche ou d'un fil 
Les stockages de produits puvérutents sont confinés (récipients, silos, bélments femmés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transpon de produfts puivérulents sont, sauf impozsiblité technique démontrée, munies de dispositis de capotsge 
ei d'aspiration permettant de réduire (s£ envols de poussières. $I nécassalre, les disposiifs d'aspiretion sont raccordés à une 
Instalaflon de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
corfespondants salisfont par aileur [a prévention des risques d'incendls st d'explogion (évents paur les taurs de séchage, les 
dépoussiéreurs. 

  

est fall usage de 

         



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 GAPTAGE ET EPURATION DES REJETS 
Les Installations doivent être conçues, exploitées et entretenups de manière à imiter les émlsslons à l'aimosphère, Isequel 
dont pas incommoder le voisinage et nuire à la santé ou à Ia sécurilé publique. 
Les pousslères, gaz polluants ou cdeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source st canalsés, sans préjudice des 
règles relalives à l'hyglène et à la sécurité dea fravalleurs. 
Les points de rejet doivent être en nombre aussl räduïl que posaibi. 

18968 de manière à être alsément accessible: 
lions dolvant également être prises pour facllter lintervantion d'orge 

inétallétions classées. 

      

  

   la deg interventions en louts sécurlé. Toules 
mes exlérieurs à la demande de l'inspaclion des      

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

  

CHAPITRE 2.9 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTIGLE 2.8.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'ensemble des besoins on eau der Installalions o8t salefalt parle rège: 
L'expioilant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception et l'oxplollation des installations pour limiter la 
consommation d'eau, hormis pour les Installations de lutte contra incendie ou dens ls cadre des exercices de secours 
Les prélèvements d'oau qui ne s'avèrent pas liés à ta lutte contre un incendie ou aux exercices de sacours, sont eulorisés dans ls 
quantités suivantes : 400 man. 

iée (hors service Incendie) à l'arrosage des spaces verts, à l'ulisation des sanitslrge el à l'ertrellen et le 

  

au publie de la communa de Sainte-Marie.    

    

Gsttoyage du sile. 

ARTICLE 2.9.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure eu bacs de disconnexlon ou tout autre équipement présentent des garanles équivalentes 
sont installés afîn d'isoler les réseaux d'eaux Induslriells st pour éviter des relours de substances dens lea réégux d'adduction 
d'eau publique. 
Ces équipements sont entretenus et contrêlés conformément aux normes en vigueur. 

CHAPITRE 2.10 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTIGLE 210.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
‘Tous tes effluents aqueux soni canalisés. Tout rejet d'effluent iquids non prévu à l'article 4.2.1 ou non conforme aux dispositions 
du chapitre 4.3 est Inter 
À l'exception des cas accidentals où la sécurité des personnes ou des inslallalions arait compromise, I est Intardit d'établir des 
lialsons directes entre les réssaux de collecte des effluents devant subir un iraitement ou êlre détruits et is milieu récapteur. 

  

   

  

ARTICLE 210.2, PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma do tous les réseaux et un plan des égouts sont établis pi 
chaque modifiailon notable, st datés, U& sont tenus à la disposition de 
d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'elimentation et de coltects doit notamment faire apparaitre : 

Torgins et la distribution de Feau d'alimentation, 
les disposilifs de prolection de l'alimentallon (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permetiant un Isolement avec la distribution alimentalre, …) ; 

- les secteurs collsciés et las résaaux a8gociés 
= le ouvrages de loutes sortes (vannes, compteurs. 

les ouvrages d'épuralion Inlerne avec leur points de conte et les points de rejet de toute nalure Ginterne ou au 
rrileu). 

  

loïtant, régulièrement mis à jour, nolemment après 
pecllon des Installations classées ginel que des service 

            

ARTICLE 210.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de coliecle des effluents sont conçus at aménagés da manière à êlr curablss, étanches et résister dans le temps aux 
acians physiques el chimiques des cfuents ou produits susceptibles d'y translter 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventlfs de leur ban état etde leur étanchéité. 

Les diférentes canalisations acceselbles sont repérées conformément aux réglés en vigueur. 

ARTICLE 2.104, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les efluents aqueux rejetés per leg Installations ne sont pas suscaptbles de dâgrader les résceux d'égouts ou de dégager dea 
produils toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'auires effluents. 

   



Les collecteurs véhlculant des eaux poluées par des liquides inflammables ou ausceplbles de l'êlce, sont équipés d'uns protection 
efficace contre le danger da propagation da flammes. 

eaux d'asssinissement de l'élablissement ne tranalts aucun effluent Issu d'un réseau collecif externe ou dun auire site      

CHAPITRE 2.11 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 2:11,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant ést on mesure de distinguer les différentes catégories d'effluants suivants : 

ux pluvielés. non pollué: x pluviales de toiture) ; 
x pluviales suscepllbles d'êlre poluées : les eaux polluées ibrs d'un accklent ou d'un incendie {y compris 88 

isées pour l'extincilon), saux de voirie 
x indusirelles poluées : tes eaux de lavages das 80/8 ; 

eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 

    

     
   

  

ARTICLE 2.11.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents polués ne contiannant pas de subatancas de nature à gêner l8 bon fonctionnement des ouvrages de traltoment. 
La diution des affluents est Interdite, En aucun as elle ne doil constituer un moyen de respaster (es valeurs éeulis de rejsls fixées 
per le présent arrêté. est interdil d'ebalsser les concentrations en substances polentes des rejets par almples dulions autren 
que celles résullant du rassemblement dos sfluents normaux dé Yéteblssement ou celles nécesseires à Ia bonne marche des 
Installations de trailemant. 
Les rejets direzts ou Indreols d'effuents der 
anété sont Interdite, 

  

u souterraine au vers les mieux de suriace non visés parle présent    nappe 

ARTICLE 2.11,3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception ei la performance des Installations de rallement ou de pré-traltemen) des effluents aqueux permettent de respecter 
les valeurs limites imposés au rojot par le présent erêté. Elles sant entretenues, exploïées et surveilées de menlère à réduire au 
minimum les durées d'ndsponibiité ou à faire face aux variations des cractérisques des effluents bruls (ébi, lempéreture, 
composillon. y compris à loccaslan du démarrage ou d'arrêt den instælatians. 
Si une indisponiblité ou un dyafoneilonnement des installations dé nl est susceptible de conduire à un dépassement de 
valeurs limfes Imposèss par le présent arrêté, l'explollant prend les disposillons nécessaires pour réduire la pollullon émise en 
limit ou en arrétant sl besoin les fabrications concerné 
Les dispositions nécessaires doivent êtra prises pour Imler lss acteurs provenant du iraltement des effuent. 

    

      

  

ARTICLE 2.114. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permehant de s'assurer de la banne marche des instalaions de taitement des eaux poluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un regiatre. 

La conduie des installations ent canfiée à un personnel compétent disposant d'une fomwation Inllaig et continue. 
Un registre spécial esl tenu sur lequel sont nolés les Incidents de fonctionnement dés disposilifs de collacte, da lraltement, de 
recyclage ou de rejel des eaux, (ss dispositions prises pour y remédler at les résulte des mesures st contrôles de Is qualité 
rejets auxquets a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des ares de statlonnement, de chargement et 
déchargement, sant ccllactées par un réseau spéclique et traitées par un ou plusieurs disposifs de traitement adéqual permellant 
da treller les polluants en présence. 

Ces ositifs de trallament sont conformes aux normes en vigueur. lls sont nsfloyés par une société habilitée lorsque le volume 
des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fols par an. Ce neltoyage cansista enr La 
vidange des hydrocarbures et des boues, et en le vérification du bon fonclionnement de l'oblureteur. 

Les fiches de euiv| du neltoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, latleslallon de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitament des déchels délruits ou retraités sont tenus à ta disposition de l'nspectlon des Installations 

classées. 

     



ARTICLE 2.116, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les céséaux de colgote des effluents génèrés par l'élabllssement aboutissent aux points da rejet qui présentent les caractérisllques 
suivantes : 
  

Point de rejet vers le mieu récepteur 
codifé pars présent arrêté N°3 
  

Coordonnées RGRO2 - UTIH4OS Km 618173838 Vn - 297004723 
  

  9 96 TOUTE), + — Eaux pluviales non polués 
aux de Voirie, eaux utllakes 

   {saux plu    

  

    
  

  

coaifié pare présent arrêté 

  

Nelure des effluents - Eaux pluviales susceptibles d'être polluéss 
pour l'extinction en cas d'incancie). 

Exutlre du rejet Réseau d'eay pluviale de Salnis-Marie. 
Traitement avant rejet = Auoun. 

Pol de rejet vers le mileu récepteul je » 
  

Coordonnées RGRO2 — UTM40S X= 618172853 V= - 2397004484 
  

  

  

  

  

Nature des effyents = Eaux domestique 
Exutoire du rejst Réseau d'eaux usèes da Sainte-Marie. 
Traitement avant rejet + Aucun. 
  

Les points de rejet sont repérés sur ls plan des réseaux « eaux pluviales » et «eaux usèss », nu à Ia disposilon de l'inapaction 
confarmäment au chapitre 2.8 du présent arrêté. 

241611 Repères intemes 

  

Point de rejet Inteme oodifé par k 
présent arrêté, N'A 
  

Coordonnées RGRB2 - UTM40S X= 18171494 Ya - 237980009 
  

  — Eaux pliviaies Busceptbles d'êlre poliés (aux de vos du ha de net 

  

  

  

Nature des effluents eaux de voies zone nord-augeldu siie]. 
Exuiglre du rejet Point de rejet n°1 
Trallement avant rejet Débourbeurs et séparateur hydtocarburen 
  

  

Point de rejet Interne codifé par te 
présent arrêté N°8 
  

Coordonnées RGRE2 - UTM40S X=618171067 __Y=-237086688 
  

  

  

- Eaux pluviales ausceptibles d'être polluées {eaux de voiries zons set, nord- 
  

      Naiure des effuenta st du ae) 

Exutoirs du rejet Point de rejetn* 1 
Trailement avant cajet Oébourheurs ei séparateur hydocarbures   
  

ARTICLE 2.1.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Articto 2.11,6.1. Conception 
Les disposilions du présent arrêté s'appliquent 
réseau publ 8t l'ouvrage de tralement coléctif, en pl 

est lransmise par l'exploitant au Prèfet 

  

autoris: 

san8 préjudice de l'aulorisation délivrés par ts collectivité à laquelle appartient le 
sion de farce L.1381-10 du code de la santé publique. Celle 

  

 



Article 2.11.6.2. Aménagement 
241.8,2.1 Aménagement des points de préfèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents llquides est prévu un point de prélèvement d'échantllons et des points de mesure (ébi, 
température, concentrafion en polluant, …). 
Ces poinis sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permette des Inlerventions en toute sécurité. Toutes tes 
dispoeltions doivent égalemant être prises pour facliter les intervenilons d'organiétiés extérieurs la demande de l'inspection des 
Installations clasaées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Palce d 
Prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le mileu récepteur. 

  

aux, doivent avoir bre accès aux disposlifs ce 

  

241.622 Section de mesure 
Cas points sont implantés dans une section dont les caractérisiiques (recilude de la conduits 
d'écoulement} permettent de réallaer des mesures rsprbsentalives de manière à ce que la vilesse r'y ol p 
par des seuils ou obolaclen aîtuéa à l'aval et que l'efluent soit suffisamment homogène. 

Article 2,11,6,3, Equipements 
Les points de mesure et 182 polnis de 
prévuss à l'article 8.2.1. dans des oondit 

    amont, qualté des parois, régime 
enslblomenlratentle       

  

   

  

lement d'échanfilon sont équipée des apparefl nâcesselres pour éféciuer les mesures 
ns reprépentellves, 

  

ARTICLE 2,11,7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les efluento rejetés doivent être exempte : 
je matières flottantes : 

+ de produits euscepilbles de dégager, on égout où dans {e mille naturel, directement ou Indréctement des gaz ou 
vapeurs toxiques, Infammsblee ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible ce nuîre à la conservation des ouvrages, sinsl que des metlèras déposables ou précipilables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entréver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

   

Les affuente doivent également respecter las caractéristiques suivantes : 
= BH: compris eniré 5,6 68,6: 
+ Température 30 °C à 
= Couleur : modification de Ia coloration du mileu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PU. 

ARTIGLE 2,116, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION AVANT REJET DANS LE RÉSEAU COMMUNAL QU DANS 
UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Sans préjudice des aularsalions de déversement dans ls réaau communal, lexplaltenl est tanu de respecler, avan rejet di 
effluents aqueux dans le mieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentralion el flux 

  

     
  

  

  

  

  

        

Concanteatian 
Paramètre maximale (mg 
mo HO) 
PÉOS 5 

HEST EI 
Hrdocarburos Hu 3 
dt totaux ie 
  

‘Tout rejet d'autre polluant en quantité supérieurs aux seuils da quantification sl nterll 

ARTICLE 2.11.9. EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques provenant des sanitaires et lavabas présents dans l'installation sont traitées et évacuées dans le réseau 
communal de (a vlle de Sainte-Msre ou dans une fosse ceplique confume aux règlements en vigueur applcebles à 
l'assainissement autonome. 
Aucun rejet d'eaux usées domestiques non fraitées dans le millu naturel n'est autorisé, 

  

ARTICLE 2.11.10, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Le      eaux pluviales pollués et collectées dans les Irslellaions aont éliminées vers lee fières de lrltement des déchets 

ropriées, En l'absence da pollution préalablement caractérisée, elies sont évacuéss dans le réseau d'eau pluvials communal de 
la ville de Sainte-Matié. 

 



       

TITRE 3 - DÉCHETS 
      

CHAPITRE 3,1 ADMISSION DES DECHETS 

ARTICLE 3.1.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 
La quantité maximale do déchets enireposés sur la alte est de : 300 tonnes. 
La hauteur d'entreposage des déchets n'excädera pag 2,60 m. 
L'explallani tent à Jour un état des stocke permeitant de cannaïtre à tout Instants nature et la quantié des déchets présent 8 sur le 
Site ainsl qu'un plan de zonage d9 ces slovke, 

ARTIGLE 3.1.2. DEFINITION DES DECHETS ADMISSIBLES 
La nature et l'origine des déchets admis dans l'installation doivent ëtra compallbles avec le plan départemental d'éliminal 
déchets ménagers ot aselrilée du département de La Réunion ou avec tout plan s'y suafluant. 
Un affichage des matières prisos on charge dans lnsiallation doit être visible à l'entrée de lnstaltation. Les matières non Istéss at 
cles définies à l'anlcle 6.1.3 ne sont pas admises dans l'installation, 
Pour êtra admis, les déchels doivent salisfalre : 

+ la procédure d'informelion préelabla ou & la procédure d'acceplation présleble : 
= au contrèle à Pamivé eur le she. 

1 es1 interait de procéder à une dilution ou à un mélange des dèchets dans le seul but de satsfair aux critères d'admission des 
déchets. 

ARTIGLE 5,1,3, DECHETS INTERDITS 
Auaun déchet non refrold, explosif au ausceplble de s'enflammer spontanémentae peut être admis. 

  

des 

  

   
       

   

    

  

Les déchets me ne peuvent pas être admis dans l'installation : 
- déchets dangereux définis per l'aicle R.541-8 du code de l'environnement ; 
= déchels ménegers brut 
- déchelé d'équipements électrique et électroniques ; 

  

- déchets d'aciWités de soins et aselmllés à sques infectieux : 
- 188 subslences chimiques non identifiées etlou nouvelles qui provient dacihités de recherche et dé développement ou 
d'enseignement et don les effels sur l'homme aVou eur l'environnement ne eont pas connus (par exemple, déchets da laboratoires, 
éte}; 
- déchets radioactifs, c'est-#-dite toute subatance qui contient un ou plusleurs radlenuctéiées dont l'actiité au la concaniration ne 
peut être négligée du point de vus de la rediaprotecilr 
- déchets contenant plus de 60 mafkg de PCB ; 
- déchols dengereux des ménages collectés séparément ; 
- déchets liquides. 

ARTICLE 3.1.4. RECEPTION DES DECHETS 
Les horaires d'activité de l'installation s'étalent du lundi au vendieal de 6h à 18h st le samedi de 6h à 12h. Ces horalres 

d'ouverture sont afichés et visibles à l'entrée. Aucune maire n'est réceptiomés ou déposée à lentrée du ele en dehors des 
heures d'ouverture de l'installation. 

L'établissement dispose d'une alé d'atlente suffisante pour les camions de féçon à prévenir ls stationnement de véhicules en 
attenls eur las voles publiques, 

Toute Hivralson dé déchet fait l'objet : 
Suns vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un carifcat d'accoptalion préaiabl 
conforme à l'articie 5.1.2 ; 
d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement. Pour sertains déchels, le contrôle visuel peut être 
pratiqué sur la zone d'exptoltation préalablement à leur déchargement ; 

«d'un contrôle quentiaii dès récoplon éfiectué au moyen d'un pont bseculs spprouvé et contélé au tire de In 
réglementation relative 4 la métrologie légale. 

En ca non-présenlation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet raçu avec le déchet annoncé, l'exploitant 
Informe sans délai ls producteur, la {ou les) collectivité(s) en charge de la collecte ou Le détenteur du déchet par un document de 
refus. Le chargement est alors refusé, en partie au an totalité. 

Suivant la nalure des cefue, ceux-ci sent retournés au producteur de déchets ou réorinlés vers la centre de siockage de déchets 
non dengereux ls plus proche, 

ARTICLE 3.1.5, REGISTRE D'ADMISSION ET DE REFUS 

Chaque entré fait objet d'un enregistrement dans un regleire interne précisant 
= la date et l'heure da réception : 
+ tenomet l'adresse du producteur des déchet 
+ lanalure, ls cars el la quantité de déchets reçus. Le code du déchet entrant sera systématiquement préci 

le nomenclature définis à l'alicle R.841-8 du code de l'environnement ; 

  

     

    

n cours de valldité 

        

    el respectera  



lidenété du ansporteur et le numéro d'immsticuladon du véhicule ; 
te résuilat des conirélen d'admission prévus à l'aricle 5.1.4 ; 
opération suble par los déchets dans l'installation : 

+ des observellons #1 ÿ à leu. 
Iest éystmeliquement établl un bordereau de réception. 
Un registre interne à l'établissement consigne ensemble des documents de refus fela que mentionnés à l'article 8.1.4. 
Les registres sontienus à Jour et archivés pendant 5 ans. ls sont tanus à disposition de l'inspection des instalallans classées. 

CHAPITRE 3.2 INSTALLATION DE TRANSIT ET TRI DES DECHETS 

ARTIQLE 32.1. AIRES DE TRANSIT 
Les aires de réception des déchele et 1e aires de slockage des praduils tdés doivent êtee naltement détimitées et c'airement 
signalées, Leur dimensionnement est adapté aux condillons d'appart et d'ävecuallon de façon à évier tout dépét, même 
temporaire, en dehors de ces aires. Les aires de transit sont étanches ot aménagées pour la récupäratlan des éveniusls lquldes 
épandus et des aaux métécriques soullées. Les rejets aqueux son rallés confomément aux dispositions du tre 4 du présent 
arrêté. 
L'entreposage des déchels sur ces alres es effectué de manière à ce que toutes 168 voles el issues de secours solent dégagées. 
Les melières trées sont entreposéos de manlèra à prévenir les risques de mélange. 
Les zones d'entrepossge des déchets, conforme au dospler de demande de modification, sont repérées sur un plan {enu à (a 
dispoaition de linspecilon, conformément à l'article 2.8 du présent arrêté. 

ARTICLE 3.2.2, DUREES DE TRANSIT 

En vus de respacler les dispositions de laricie 3.1.3 du présent arrêté relatives à Ia prévention des nuisances clfacives, les 
mallèras récoplionnées eur le site doivent ire traitées dans un délai maximal de 72 heures. 

ARTICLE 3.2.3. MATIÈRES SORTANTES 

Les matières tiges sont uaitées conformément au chapilte 6.2 du présent arrêté, 

ARTICLE 3,24. REGISTRE DE SORTIES 
Chaque sante fait l'objet d'un enrepstrament dans un registre inteme précigant : 

= la dais de l'expédition ; 
- le nom et l'adresse d l'entreprise de varoration ou d'élimination destinataire ; 

Ta naiur quantité de chaque déchet expédié ; 
identité du transporteur ; 
Le numéro d'immatriculetlon du véhicule ; 
le code du traitement qui va êtra opéré : 
la référence du documant de transfert transtrontaller éventuellement utiisé (notification, Informetion). 

Le registre est tenu à jour et srchivé pandant 5 ans. Il esttenu à diaposiion de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.3 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3.3.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes !ss dispositions nécessaires dans la concaplion, l'aménagement 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter le production. 

ARTICLE 3.3.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectus à l'Intérieur de son établissement 
iraitement ou (eur élimination dans des fllères spécifiques 
Les déchets dangereux sant définis par l'article R.641-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.643-86 à R.543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réomptol, 
sacyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchels valorisables ou de l'énetgls. 
Les hulles usagées doivent être éliminées conformément aux anlicles R.643-3 & R.543-16 du code de l'environnement portant 
réglementation de la récupératon des hules uoagées ei ses textes d'application (arëlà minislérsl du 28 Janvier 1829). Eles aont 
slockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation salisfalsentas, éviant notamment les mélanges avec 
de l'eau ou tout aulre déchet non huileux ou contaminé par des PCB (cf. Anllcle 5.1.3). 

      

   

  

    
    

          

exploitation de ses installations pour 

réparation des déchets (dangereux ou non) de façon & facllter leur 

      

 



ARTICLE gas CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchete et résidus produits, entreposés dans l'établesement, avant Isur trftemen ou leur élimination, doivent Vite dans Los 
conditions ne présentent pas de dsques de pollution (prévention d'un leselvage par des aux méléoriques, d'une poluion des eaux 
superficielle et souterraines, des envois el des odaurs) pour les populalions avoisinantes at l'environnement. 
En paricuer, les aires d'entreponage de déchets susceptibles de contenir des produite polluants sent réalsèes aur den aires 
élanchos et aménagées pour la récupéraion des éventuels lquidas épandus at des oaux météoriques soulléos. 
En vus de respecler les dispozllons de l'article 3.1.3 du présent arrêté roletves à la prévention des nuisances oflecllves, k 
mallères trafléss par td au pré seront entraposès aur site dans les condilons st avec une durée maximale définies ci-après 

  

    

  

   
  

Ourée maximale 
  

Matières Mode de atcckage Tenepouane 

De 24 heures 8], 
Refus de ti Benne extérieure 36h meximum le! ne uote 

week-end 
  

Balles de film pieatique 
Balles do 5808 de naiss 
  

  

Zone de stockage située à|5lours   

  
  

  

  

  

  

  

            
Galles papiers Mnlérieur du bâtiment de rl 
Balles d'elurmirium 26 jours ouvrés 
Ballss PEHD 2 Container 

25 jours ouvrés 
Balles d'acier Container 
Balles de Jouraux, tevues, masses Gontalners Sous 

Balles Carjons Containers 
Balles PET 1 Container 26 jours ouvrés 
  

ARTIGLE 3.3.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les déchels sont traltés dans des condiions propres à garanir les Intérêts visés à l'ariclo L.t1-1 et L.641-1 du code de 
l'environnement, 
Les déchets valorisebies sont raités dans des installaiions autorisées a déclarées à cat effel, l'axploltant lent à la dieposllion de 
l'nspeclian des sfallations classées les éléments psrmeltant de justifier cette disposition. 
Les déchets qui ne peuvent pas être velariséo sont éliminés dans des inatalllions réglementées à cet effet. L'exploitant Juslils eur 
demande dé l'inspection des Installations classées l'élimination effeclive des déchets. De même, I juste is caractère ulime des 
déchels enfouls en installation de slockage de déchets non dangereux conlormément à l'aicla L541.1 du code de 

mwronnement. 
L'exploitant fat en sorts de limiter la transport dea déchels en distance. 
Les documents justficetis de l'éimimalion des déchets dens les condiions précitées doent être conservés pendant 5 ans. 

  

   

    

ARTICLE 3.3.8. DÉCHETS TRAITÉS QU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toule éllminatton de déchels dans l'enceinte de l'établissement (inclnéretion, stockage} est imlerdlte. 

ARTICLE 3.3.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérisur doit être accompagné du bordereau de suit établi en application de 
l'arcété ministériel du 29 juilet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchels dangereux menilonné à l'nicle 54146 du code de 
l'environnement 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les disposiiona des arte R.541-50 4 R.641-84 ét R.541-79 du coda de 
l'environnement relatif au transport par route au négoce el au courtage de déchets, La liste miss à jour des traneporieurs utlsés 
par l'exploitant, est tenue à la disposilion de l'inspection des installations classées. 
Les transferts de déchats sont réalisées conformément au règlement {CE) n°10132006 du Parlement européen et du Gonsei du 
14 juin 2008 concernant es transfer de déchsls et la Convention dé Bâle. 

    

  

 



  

TITRE 4 PRÉVENTION DES NU: 

  

  

CHAPITRE 4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 4.44, AMÉNAGEMENTS 
L'instalalion est construite, équipés et exploltéa de façon que son fonclionnementne puisse être à l'origme de brulls panemis par 
voie aérianns ou aolinne, de vbrallons mécaniques euscsplbies de compromeltre la sans ou le sécu du vlsinege ou de 
constituer uns nulsance pour calle-cl. 

Les prosctbtions do l'arêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation dea brute émis dans l'environnement par les 
Inétellalions relevant du ivre V — le 1 du Gore de l'Environnement, ainsi que les règl cboe à la SIEUAIO du 23 
Juliet 1886 refative aux vibrations mécaniques émises dans l'envirennement par ia es gont applcabes. 
ARTICLE 41.2, VÉHIGULES ET ENGINS 

Les véhicules dé transport, ls matériels de manutentlan et les engins de chanller uillsés à l'intérieur da l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisingge, sont conforme aux dlspoaltins des artcion R.671-1 à R.571-24 du code do 
environnement, à l'exception des matériels destinés à être utiisés à l'extérieur des bälimants visés par larrétà du 18 mars 2002 
mosïfé, mis sur le marché après le 4 mal 2002, soumis aux dispositions dudit arrèté. 

ARTICLE 41,3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communcaïion par vais acousilque (slrènes, averthagurs, haut-padeuts …) gânent pour lé voisine 
est interdit sauf a leur emploi 8st exceptionnel et ré8ervé à la prévention au eu signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

CHAPITRE 4.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 4.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonorés duss aux acliilés des Inslallatons ne dvivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admisslb'es fixées dans le lableeu cl-agrés, dans les zones à émergence téglementée. 

    

      

    

  

    
    
  

    

Ta Prune EIEnT anne Eneronee abris pour pérede | Etgone sonne poutres 
(88 zones émergence réglamentég (ouate bit #lant de Th à 22h, lent de 2h à Th. 

de télebissement) sauf caches Où jours très ins quo ls dimanche auras 
Bupéniur à 35 GG) oran en 

égal à 45 BA} sa) +R 
Bupéreur à 4 EUR HER ER     
  

Les zones à émergence réglementés sont définies sur un plan tanu à la disposition de l'inspeciton conformément à l'aile 2.8 du 
présent arrêté. 

ARTIGLE 4.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux Imiles de bruit ne doivent pas dépasser, en limite de propaété du centre de ti, les valeurs sulvantas pour las 
différantss périodes de la Journée : 
  

  
PERIQUES 

PÉRIODE DE JOUR 
Allent de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allent de 22 à 7h, 

ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore [mile admissible   70 das)   60dBtA)   
  

  Les émissions sonores dus x ecllviiés des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admisaibles fxées dans le tableau figurant à l'arilcie 6.2.1, dans les zones à émergence réplementéo, 

les poinls dk 
déterminés 

   

  

CHAPITRE 4.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibralions mécaniques génantes pour le voisinage ainei que pour {a sécurité des biens où des personnes, 
ntrèe, les valeurs des niveaux limites sdmissibles ainel que la mssure dé 

ivant les spécifications des règles techniques annexées à la clcuiaïte ministérielle n° 23 du 23 juillet 5088 relative 
niveaux vibraloires émis seront 

  

aux vibrallons mécaniques émises dans l'environnement per les Installations classées.  



  

TITRE 5 - PRÉVENTION DES RI 

  

CHAPITRE 5,1 GENERALITES 

ARTICLE 5.1.4, LOCALISATION DES RISQUES 
L'expfollant recense, sous aa responsablilé, lee paries de l'installation qui, en relson des caractéristiques quallaives at quaniates des mallères mises 6n œuvre, stockées, utlisées ou produites, sont ausceplibles d'être à forigine dun sinistre pouvent avolr des conséquences direates ou indirectes sur lea intérêts mentlannés à l'article L, 511-1 du code de l'environnement. 
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des etockages indiquant ca disques. 
Les zon6s à risques sont matériellaées par tous moyens appropriés. 
ARTICLE 6.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 
L'inventelra et l'état des stocke des substances et mélange dangereux décrit précédemment à l'article 7.1.1 sant tenus à jour dens 
un ceglètre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre sst lanu à la dieposklon des services d'ncanals et de 
secours. 

   

  

  

ARTIGLE 5.1.3. PROPRETE DE L'INSTALLATION 
Les iccaux sont msinlenue propres et régulièrement 
ou poluanies at dé paugslèrés, Le matériel de netloye 

ARTICLE 5.1.4. CONTRÔLE DES ACCES 

Les Instalations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance set aseurés en permanence. 

ARTICLE 5.1.8. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fxe les règles de circulation at de atattonnemert, applicables à lntérleur de Félablissement. Les règles sont portées & 
la connaissance des intéressés par une elgnallsation adaptés el uns information appropriée. 
Les votes de circulation et d'accès sont notamment délimitées, malntenues an constant état da propreté et dégagées de tout objet susceplible de gôner ls passage. Ces voie sont ménegées pour que les engins des serdces d'incandis et de 
évoluer sens difficulté. 
L'établissement 6st efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

   yés notamment de manière à éviter les amas de maliètas dangerausce 
st adapté aux risques présentés par les produits et poussières, 

      

    

ARTICLE 6.1.6. ETUDE DE DANGER 
L'exploitant met en place at entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'éluce de dangers. 
L'exploltant mel en œuvre l'ensemble dés mesures d'organisation et de formétion ainal que les procédures menllonnées dans 
l'élude do dangers. 
Les dates, las modalités des contrôles et les observations constatées dolvent être Inscrites sur un regisire tenu à Ia disposifion des Services de la protection civil, d'incendie el de secaurs et de linspecllon des Installations classées. 

CHAPITRE 5.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 5.2.4. COMPORTEMENT AU FEU 
Les locaux abritant lnstellation doivent présenier la caractéristique de réacilon au fau mirimalg suivante : malôriaux de classe At 
solon NF EN 13 01-1 {ncombustite), 

ARTICLE 6.2.2. RÉSISTANCE AU FEU 
Les bâtimants de l'nstallaion doivent présenter les caractéristiques de réslsfance au fau minimales suivantes + 
- murs extérieurs êt mura séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 
= portes et fermelures réslstantes au fau (y compris celles comportant des vitrages et des quincaillerles) el leurs disposilfe de 
fermeture El 120 (coups-ieu de degré 2 heures). 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (15), pour un temps de 
supérieure à trente minutes (claese T 30) et pour uns durée de la propagation du feu à la 
minutes (Indlca 1). 
Les sois des aires et locaux de stockage sont Incomburstibles (classe A1). 
Les juetfcatifs attestant des propriétés de résistance au fou sont conservés et lenus à la disposition de l'inspection des 
Installations classées. 

   

  

  

agS du feu au travers de la toiture 
de la toilure supérieure à trente 

  

 



ARTIGLE 5,2,3, DESENFUMAGE 

Le bâtiment d'explottallon dot être équipé en parle hauts de dispoeltfs d'évecuellon nalurell ca fumées el de chaleur, confoumes 
aux nomme en vigueur, permettent l'évecualon à l'arbre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits mbralés dégagés 
en caë d'incendie. 
Ces dieposife doivenl être à commandes automatique et manuelle. Leur surface ulle d'ouvedture dolt être adaptée à la nature du 
risque ans être inférieure à 2% de la superficie des lacaux à désenfumar, 
En exgloltatian normale, le régrmemert {fermoture} doi être possible dopuis la sol du Ipcal ou depuis Ia zons de désenfumsge ou 
Ja cellule à désenfumer dans le cas de local diiaë en plusieurs celluk 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées près des accès. Les disposlifs d'évacuation menuell dolvent être adaptés aux 
disques pariculiars de l'installation, 

CHAPITRE 5.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
L'exploitant doit prendie toutes lss disposlions nécessaires dans la concepilon, In construction el l'exploitation des Istaïtsllons 
pouf limiter les risques de polution accidentelle des saux ou des 808. 

  

  

   

  

     

   

ARTICLE 8,31, RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide suscepibie de créer uns polufton des saux au des sols s6l asaceië à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins âge à la plus grande des deux valeurs suantes : 

+ 100 % de la capaoité du plus grand réservoir: 
= 50 % de la capacité des réservoirs ascciés. 

Cetls disposfion n'est pas applicable aux bassins de traitement des saux résldualres. 
Pour les stockages de réclplents de capacité unitaire inférieure ou égela à 250 lines, la capacité de rétention eet au moine égale 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'oxceplion des lubrifiants, 60 % de la capacité totale des fût 
+ dans les eulres 626, 20 % de la capacité lotale ces fÜts 

dans tous (es cas, 800 | minimum ou égale à la capacii totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 
La capacité de rétention est étanche aux preduile qu'elle pourtait contenir. résiste à lacion physique et chimique des fuit 
peul être contrôlée à tout moment. il en est de même pour &on éventuel dispostif d'obturation qui cé maintenu fermé en 
permanence, 
Les capacités de rétention ou les réseaux de callcte et de étcckege des égouturee et effluents accideniels ne camparent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assalnis Qu 8 milieu raterel. 
Les déchete et résidus prodults considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
révelorisation ou leur élimination, dans des condions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lsssivege par lea 
eaux météonques, d'une polution des eaux euperficlellss et eoulerrainss, dea envois et des odeurs) pour leë populalions 
Bvolsinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avent recyclage ou éliminallon des déchets conidèrés comme des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés ur des cuveties de rélention étanches ot sménagées pour 1 récupérallon des eaux météoriques. 

ARTICLE 6.3.2. RÉSERVOIRS 
L'étanchèlté du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention dait pouvoir êlre contrètée à tout moment, 
Les matériaux ulllsés doivent être adaptés aux produlis utllsés de manière, en particulier, à éviter loute résctlon parasite 
dangereuse. 
ARTICLE 8.3.3, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les céservols ou récipients contenant des prodults incompatible ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant vellls à c6 que les volumes poteniiels de rétention restent d'sponiblss en ponmanence. 

ARTICLE 6.3.4. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les malères premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses son! imiés en quantité stockée el utlisés dens les alellers au minimum technique permettant leur fonclionnement 
normsl. 
Les zones d'entreposage de ses substances sont el que définies à l'article 6.2.1 du présent arrêté. 

      

       

  

       

    

ARTICLE 6.3.6, AIRES ÉTANCHES 
Le transpart den praduis à l'intérieur de ta nt doit lee effeciué avec les précautions nécessaires pour évier le 
renversement accidentel des emballages (arrivage des fût. 
Le stockage et la manfulaïion des produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou llquéfiés), daivent être effectués aur 
des aires étenches el aménagées pour la récupération des eaux de lavage eties maïères répandues accidenlellement. 
Les stockeges des déchels sont réalisés eur des aires étanches et aménagées paurla récupération des eaux de ruissellement. 
‘Toutes mesures sant prises pour récueilir l'ensemble des eaux et écoulements suscoplbles d'être palués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utllsées tors d'un incendie, sfin que celles-ci solent récupérées ou trailées afin de prévenir toute poluilon des 
sois, des égouts ou du mlisu naturel. Ce confinement peut êle réalisé par des disposé internes ou semes à l'inslellalion. Les 
dispositifs Internes sont Interdit lorsque des malières dangereuses sant stockées 

    

  

  

 



En cas de disposiif de confinement exleme à l'installallon, les mallères canaliséss sont oollectèns, de manière gravialfs ou grâce 
à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers celte capacilé spécifique. En cas de recours à des systêmes de 
elevage autonomes, lexploitant est en mesure de Justfer à tout Instant d'un éntrellan ot d'une maintenance rigeuleux de 088 
disposilis, Des isats régLilers sont menés eur ca équipements. 
En cas de confinement interne, les orfices d'écoulement sant en poslion femmés par défaut, En ces de confinement externe, Isa 
ofifces d'écoulement lesus de cev disposifs eont munis d'un dleposhif automallque d'obluralion pour aseurer ce confinement 
loisque des eaux suscepthles d'être pallués y sont portées. Toul moyen est mis en place pour évier la propagallon de l'ncendle 
par 608 écoulernents. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé ds le fagon sulvante. L'exploltent calculs la somme: 
-du volume d'eau d'extinetlon nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 
- du volume ds produit béré par cet Incenelle d'autre part ; 
+ du volume d'eau 1$ aux Intempéries à raison de 10m” de surlace de dainage vers louvrage de confinement lorsque ls 
confinement est externe. 

      

ARTICLE 5.3.8. ELIMINATION DES SUBSTANGCES OU RRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Uéliminetlon des substances ou préparailans dangereuses récupérées on cas d'accident suit la filère déchets appropriée,     

CHAPITRE 5.4 DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
9 éléments Justifiant que se8 Installations électriques 

ARTICLE 54 
L'explollant tent à 1a disposition da l'inapsclion des Installations classés 
sont réallsées conformément aux règles en vigueur. 
Las installations élactiques sont entretenue en bon état et canlrélées après leur Inslallalian ou suile à modiicalion, Elles sont 
contrëlées périodiquement par une paraanne compétente, conformément aux dispcailigns de la saction 5 du chapitre VI du tré 11 
de livre 1! de la quatrième parte du code du travail refallve à la vérification des Instalialons élecinques. 

leseus s'appliquent sens préjudice des diepositions du Gode du Travall 
Les équipemants mélallques sont mis à la terre conformément aux râglements et aux normes appfcables, 

ARTICLE 6,4,2, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

greselon par la foudre peut êke à lorlgine d'événements cuscoptibles de porter gravement 
ractement au indirectement à la sécurité deg instalations, à la sécurité des parsonnes ou à la qualité de l'environnement, 

son protégées contrs la foudre en application dé l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 6.6 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

          

     

  

ARTICLE 5,5,1, AGCESSIBILITÉ 
L'nstlation dispose en permanence d'un acoès au moins pour permetire à tout momer l'intervention des services d'incendie el 
de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture rellant la vole de déssédé ou publique et intédeur 
du alte susamment dimensicnnée pour permeltr l'enlcée des engins de secours etleur miss en œuvre. 
À l'ntérieur du bâtiment d'exploitation, tes allées de cirutetion sont aménagées el ralnlenues constamment dégegés pour 
facliter Ia circuletion du personnel ainsi que linfervenilon des secours en cas de sinistre. 
Les véhicules dant la présence est lée à l'exploitation de F'insiallation slelionnent sans occaslonner de gêne pour l'acceselblilé des 
engins des services de secours depuis les voles de ciculstion memes à l'installation, mére en dehors des heures d'exploitation 
étd'ouverture dé l'instellaUon 

    

ARTICLE 6,6,2, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les zones contenant des déchels combustibles de natures différentes doivent être sectorisées de manière à préventr les risques 
de propagation d'un incendie. 
L'exploitant dispose a minima : 

m_ poteau incendie avec un débit de 80 m#h sous une pression minimale de 1 ber : 
- d'une réserve Incendie ds 100m° reliée au réseau d'eau potable permettant son alimartetion même en cas d'utllsation. Cote 
réserve alimente le systéme d'aspereton sutomatique {type sprinklers) du bâiment d'exploitation ; 
- d'exlincleurs répartis à l'intérieur des tocaux, sur les aires extérieures ëLlea lleux présentant des risques spécifiques, à proximité 
des dégegemente, bien visibles st faclement accassibles. Les agents d'exincllon doWent êire appropriés aux risques à combaltre 
#1 compatibles avec les produits stockés ; 
- d'un moyen permetiant d'alerter isa services d'incendls at de secou 
- de plans des façaux facilitant Mntervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque 
zone : 
- d'un eystème d'alame Incendre : 
- d'un système de détection automalique d'incendie dans le bâtiment de tn; 
- de metérials de protection adaptés ; 

    

         

   

    

 



Les équipements d'intervantian précités sont rendue directement accessibles entoutes circonstances eux gsrvices d'incendia et da 
Socours. 
Ces malé 

  

is doivent êlre maintenus en bon état et vérifiée au mains une fals par an. 

CHAPITRE 5.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 6.6.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les opérations comportent des manipulations susceptibles de créer das risques, en raison de leur nature ou de leur pronmité avec 
des Inatalstons dangereuses, at ia conduils des Installations, dont le dyafonctionnement aurait par (eur développement des 
conséquences dommageables pour (8 voisinage el lanvitonnement (phases de démarrage et d'arêt, fonclonnemant normal, 
entretien... font l'objet da procédures 61 instructions d'exploltallon écrite et contléae. 
Ces conslgnes doivent notamment indiquer : 

=" Pinerdiction de fumer; 
inferdiation de tout brülege à l'air bre ; 
fintardclon d'apporter du fau sou ure forme quelconque à proxmié du dépôt; 

blgelion du « permis d'intervention » ou « permis de fou » définie al'aricie 7.6.2. ; 
procédures d'arrêt d'urgance et de mise en sécurité de l'installellon (électricité, venlilation, clmatisalion, chauffage, 

fermolure de portes coupe-feu, obturgtion des écoulements d'égouts nalemmenf) : 
les moyens d'exinolion à utlier en cas d'incendie : 

+ le procédure d'alsrte avec ss numéros de téléphone du responsable d'inlsrvention de l'établissement, des services 
d'incendie at de secours. 

  

     

  

   

  

  

ARTICLE 5.6.2. INTERDICTION DE FEUX 
AL get Interdit d'apporter du feu ou uno sourcs 'gallon sous une fomne quelconque dans les zone5 de dangers présentant des 
ques d'incendie ou d'explosion seuf pour les Interventions ayant fat l'objet d'un permis d'interventian spécifique. 

ARTICLE 6.6.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les tavaux d'extnsi 
Sxploslbie et toxique sont ré: 
condians de leur intégration 
Adopler. 
Les travaux font l'objet dun permis délivré par une personne dûment hablitée el nommément désignée. 

Article 8.8.3.1. Permis d'intervention et permis de feu 

Les travaux conduisant à uns augmentation des rlsques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) na peuvent 
être ofiectués qu'aprés défivrancé d'un « permis d'intervention » el éventuellement d'un « permis de feu» et en faépectant une 
consigne particulière 
Le permis d'intervention et éventuellement le permis de eu et Ia consigne particulière doivent êtes état 
ou une personne qu'il aura rommément désignée. Lorsque les travaux sont efcclués par une onirepri 
d'intervention et éventuellement ls permis de feu at la conslgne particulère doivent être signée par l'exploi 
exérieure ou les personnes qu'ls auront nommément désigné 
Après la fin des travaux ot avant la rapriss de l'acthité, une vérification des instlatlns doi être effecluée par l'exploltanl ou son 
représentant au le représentant de l'évenluelle entreprise extérieure, 

ARTICLE 8.6.4. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 
Conformément aux engagements dens l'élude de dangers, et lo ces échéant on renforçant son dispos, l'explolant met en place, 
dans le bâllment d'exploilalion, un système de déteclion automatique Incendie conforme aux rélérenileis en vigueur, L'exploitant, 
respecte les conditions de fonctionnement de ces délecleura. Un report d'alarme ésl Installé vers le poste de survelllance ou vers le 
gerdiennage. 
L'exrloltant dresse la liste de ces détecleurs avec leur fonctionnalité et délerrine les opéras d'entretien destinées à maintenir 
leur efficacilé dans le temps. 

Les vérifications pédodiques de ces matériels sont enregistrées sur un regjslfe aur lequel sont égalemant mentionnées les auites 
données À ces vérffcations 
La remise sn service d'une inelalation arrêtée à la sulte d'une détection, ne peut être décidée qua par uns personne déléguée à 
cet effl, eprès examen détallé des Inatalllions, et anaiyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme, 

    

, modificalion au maintenance dans 188 Inétallations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
8 d'un dossler préétabii définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 

tallations ou uniléa en explaitation el les disposllions de conduite et de surveillance à 
   

  

st visés par l'exploilant 
laure, le permis 

tant et l'entreprise 

  

    

     



  

CE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS TITRE 6 - SURVEILLAN: 
  

CHAPITRE 6.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 6.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maltiser les émissions de ses Installations et de suivre leurs effols eur l'envirannement, l'exploitant définit el met en œuvre 
sous sa responsabilité un progremms de surveilance de 8e8 émisslons ei de leurs effets di programme d'auto survellance. 
L'exploitant adapte et aclualise la nature et la fréquence de celte survellance pour terir comple des évolutions de se Inslelletlons, 
de laure performances par rapport aux obligations réglementaires, at de leurs effots ur l'environnement L'exploitant décrit dans un 
document tenu à la disposition de l'inspection des Installations c'assées les madeltée de masures ei de mise en œuvre de son 
programme dé survellance, y compris les modaltés de transmission à l'inspection des Installalions 
Les articles sulvants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nalure de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la survellance des effets aur l'environnement, sinsi que de fréquence de 
Hnsmisslon des données d'auto surveillance. 

   
      

CHAPITRE 6.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 6.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EFFLUENTS AQUEUX 
L'exploitant s’aseure par des mesures péricsiques de l'absence de polluants dans leo points sl rejets définis à l'arlele 4.2.5, et 

  

  

  

  

  

  
  

  
  

  

équipès des moyens ds mesure définis à l'artclo 4.3.6. 
Parsñtatrs Ftuènes Las manu an 

Température als contemanent 
BK eux named 
5co Annuel palbremani als 
DOS menu 80 Mur par un MEST Grmirime) | "bortare as ar 
Hydiocaibures Faux HS 
Mélaux totaux           

ARTICLE 6.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'euto survellianse des déchets get réalisée à une fréquence menguslle. 
Les résuitets de surveillance sont présentés selon un regiele ou un modèle élabli en accord avec l'nspecllon des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales loréque le format est précéfn, Ca récaplluaif prend en compte (es déchels 
entrants traités, les types de déchets produits, les quantités atlas fllères d'éliminalion rstenuea. 
L'exploitant uiïise pour cela la codification réglementaire an vigueur. 
Les juetflcatite relatif au traltement des déchets sont conservés ettenus à la disposiion de l'installation classée pendant 5 ans. 

    

    

ARTICLE 6.2.3. AUTO SURVEILLANGE DES NIVEAUX SONORES 
Une meaure da la eltustion acoustique est réallsée, uns première fois 3 mols après la daie de nolficalion du présent arrêté, après 
définition et Justification des zanes à émergence réglementée par Fexploilant (soumises à l'epprobañon dé linspeclion) puis lous 
le8 5 ane, par un organisme ou une personne quallé dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des inatalltions 
classées. 
Ce contrôle eet effeclué par référence au plan annexé (annexe 3) au présent artté, indépendamment des cantrôlen ultérieurs que 

paclion des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 6.2.4. AUTO SURVEILLANCE DU RISQUE FOUDRE 
L'analyse dt risque foudre identifie les équipements et iss installations dont une protection doil être atéurée. Elle est basée aur une 
évaluation des risques réalisée conformément à la nomme NF EN 82305-2. El définit les niveaux de proteclion nécessaires aux 
Installtions, 
L'installation doit disposer d'une élude technique el les moyens de prévention etude proteclian dalsent ête installée et contrôler 
six mots aprés leur miss en service puis lous les ans visuellement el tous les deux ans de façon complète, 
Les rébuitats des vérifications gant consignés dans un rappol et tenus à dléposllon du sorvce de l'inspection des installations 
classées. 
Tous les évènements survenus dans l'nslalition da protection faure (madifcatin, vérification, coup de faudte, opération de 
maintenance) sont consignbs dans le amet de bord. Les enregistrements des agressions de la foudre datés et si possible 
localisés sur le slt. 

  

   

   



CHAPITRE 6.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 6.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant sult les résuitats des mesures qu'i réaltse en application du chapitre 8.2, notamment cells de son programme d'auto 
aurvllence. les anabyse et les Interpréls. 1 prend la cas échéant les actions conéclves appropriées oraque des résulals font 
présager des risquez ou Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rappor au raspecl des valeurs régismentali reliés 
aux émissions dé 888 inetallalions ou de leurs effets sur l'environnement, 

ARTICLE 6.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des disposilions de l'article R.812-69 du code de l'environnement, lexplollant établi, cheque année svant le 
34 janvier, un rapport de synthèse relatif aux résultets es mesures at ensiys0s Imposées au chapitre 6.2 de l'annép précédente. 
Ce rapport, aïe au minimum de inlerprétetion des résultats de la périods considétée (en parteuller cause et ampleur dos 
écarts), des moticallons éventuelles du programme d'auto survelllance et des actions coreclves misae en cuure où prévues 
ur loutl do production, de traitement des effluents, la melntenencs...) ainsi que de leur efficacité. 

tenu à ia disposilon permanente de l'inspection des installations classées pancant une durée de dix ans. L'nsgeciion des 
pout en oulre demander la transmisslon périodique de ces rapporie ou d'éléments relais au sul et à la 

msitise de certains paramètres, ou d'un rapporl annuel. 

    

    

    
    

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les réquiats des mesures réalisées en application de l'article 8.2.3 sont transmis à l'inspection des installations clessées dans un 
délai de hui mois à compter de Ia date de mise en service den installations. 

  

TITRE 7-E 

  

CHÉANCES 
      

CHAPITRE 7.1 CONTRÔLES A EFFECTUER 

  

  

  

  

  

  

  

  

AroRs Ccnirôles à effectuer Farloelete du co ntrèle 
Aubsurvollence des déchas 822 En inieme Mensuslle 

823 Définition et jusbMicalion des zones à émergence | 3 mois d compler de la nobfcalñon 
2: réglementée et mesures des niveaux sonores | du présent arrèté 
21 Aulosunveillancs des rejets aqueux 
2" Par un organisme agréé 

Fa Vérification des Instellaliona aleciriques 
4 Perun argantsme compétent Tous tes ane 

524 — [Auc-aurellance du rèque foutre 
1 Par un organisme compétent 

Faz  [vémicen des équisemens de lis contre 
5: l'noendie 

623 [Aubosunvellancs des niveaux SONDE Tous és Fans 
  

CHAPITRE 7.2 DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

  

  

  

  

  

Articien Documents à transmettre Périodicités { échéances 
Réeuiais de lauosurvoilance des niveaux 

829 sonores Tous les Sans 
À finspection 

FAT Vérification d8s Ingtallations 8Ischiques Annuelle 82. Autosurvelllance des rejets aqueux 
Autosunveilance du mois n à linepection avant le | Hensuslle 

15 du mois n+1 

  

  

Plen de repère de répère des zones à émergence | 4 mois à compter d8 [à das do 
  

  

823 [réglementée et réouhats des mesures sonores | notifcaton du présent anêté 
148 Notification de mise à l'arcèt définitif 3 male avant la dals effective de 

48 |Aupréter censaiin decivié 
Dans 19 meis qui SU le prise en 

145 Déclarallon de changement d'exploilant charge de l'exploitation par le 
nouvel sxploitant 

Dédaralon dé Tinedem. el rapport délellé dé | Déciaraion dans 155 plis brefs 
254 l'incident avec analyse de l'exploitant délais et mpport détallé dans les 

A Fingpection 15 jours suivant l'incident 

            

 



  

  

Poner à connaisance des modifcalons envisagées 
144 avec l'ensemble des éléments d'appréciation 

Aupréfet 

  

condilions d'exploiter         

  

Les frals engendrés par l'exécution du présent ilre sont à la charge de l'exploitant, 

Fauls pour l'exploitant da se conformer aux dsposllions du présent arrêté et indépendamment des poursultes pénales prévues, il 
gourra être fai application des sancilons administratives prévuss aux articles L. 614-1 et L. +4-2 du code de l'environnement, 

Une cople du présent arrêté est déposée à la male de Salnis-Marlo pour ÿ êlre consultée par toute personne intéressée. 
Un extrail de l'arrêté énumérant notamment 12 prescriptions auxquelles l'nstalalion si soumise, est afflchée à ladlle male 
pendant une durée minimum de un mois, Procès-verbal dé l'accomplissement de celte foumalé est drassé par les soins du maire. 
Le même exe 
Un avis est insèré par les soins du préfot et eux frais de l'exploilant dans deux journaux locaux diffusés dans le département. 

En application des articles L. 514.6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un conlanliaux de 
ieine juridiction. 
11 peut être déféré à la juridiction administrative : 

Les fers qui n'ont acquis ou pris à ball des meubles au mont élevé des constructions dans Ie voisinage d'une Installation classés 
que postérieurement 4 l'affichage ou à la publication de l'arrêté aulorisant louverture de cetle instalation ou aténuant les 
prescriptions primiives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction saministratve. | 
Les droits des tiers sont el demeurant exclusivement réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture, ls maire de Sainte-Marie, le directeur de Fanvronnemenl, de l'améragemenl et du 

  

[TITRE 8 - DISPOSITIONS DIVERSES 
    

CHAPITRE 8,1 FRAIS 

CHAPITRE 8.2 CONTRÔLES ET SANCTIONS 

CHAPITRE 8.3 NOTIFICATIONS ET PUBLICITÉ 

  

it sst afiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par ea soins du bénéficlaire de l'autorisation 

CHAPITRE 8.4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

par l'exploitant, dans ua délai de deux mois qui commence à courir du eur où l'arrêté lui a é1é noté : 
par les fiers, personnes physiques ou moreles, las communes Inléresséss ou leurs groupements, en reïson des 
Inconvénients ou des dangers que lé fonclionnement de l'installation présente pour les Intérêts mentionnés aux arcs L. 
2144 61 L. 511-1 dans un délai d'un an à compler de la publication ou de l'affchege de: ces décisions. Toutes, sl la 
‘mis en service de l'netelletion n'est pas Ntervenue six mols aprés la publcalton ou l'affichage de css décisions, le déal 
de recours connue à cour jusqu'à l'éxplretion d'une période de skx mais aprés celle mise en serve. 

   

CHAPITRE 8.5 EXÉCUTION ET COPIES   logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété qu osl inséré au recueil des actes 
adminetratfs de ta préfeclure. 
Cople en est adressée à Messieurs : 

le maire de Sainte-Marie ; : le directeur de l'environnement, de l'aménagement st du logement ; 
Le chef de l'élal major de zone et de prolection ciits de l'Océan Indien ; i 
le directeur de l'agence de santé Coéan indien ; 
le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du ravail et de l'emploi: | 
le directeur départemental des sarvices d'incendie et de secours. î 

Le 
Pour e Prégd el 

Es BR 
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Annexe 1 

PLAN DE SITUATION 
Centre de transit et de tri de déchets non dangereux 

VAL. OI 
Commune de Sainte-Marie 
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